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Ce qu'il faut retenir  
Colza 
• Charançon de la tige du colza : risque faible sur l’ensemble du 

territoire et nul sur la façade Atlantique. 
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Colza 

Analyse de risque élaborée à l’échelle des territoires Aquitaine  
et Midi-Pyrénées 
Le réseau Colza de la Surveillance Biologique du Territoire (SBT) est actuellement composé de 56 sites. 
Au cours des sept derniers jours, 20 parcelles ont fait l'objet d'une observation. 

• Stades phénologiques et état des cultures 
Depuis le début de la semaine, les conditions météorologiques sont 
propices à l’ensoleillement et aux fortes amplitudes de températures 
sur la journée. On observe des gelées matinales et des températures 
maximales souvent supérieures à 10°C. Les prévisions (au 
13/02/19) annoncent que ce temps devrait se prolonger sur les 
prochains jours. 
La croissance des colzas atteint en majorité le stade C1 (BBCH30 : 
reprise de végétation, apparition de feuilles). Les parcelles les plus 
précoces sont au stade C2 (BBCH31 : entre-nœuds visibles. On voit 
un étranglement vert clair à la base des nouveaux pétioles. C’est la 
tige). Les plus tardives sont encore au stade rosette. La croissance 
des colzas a très peu évolué depuis la semaine dernière, les 
conditions actuelles devraient entrainer une croissance active. 

 

 

 

 

 

Rappel : un stade est atteint dans une parcelle lorsque 50% des plantes l'ont atteint. 
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Dégât engendré par le 

charançon de la tige du colza 
(photo Terres Inovia). 

 

• Charançon de la tige du colza 
Contrairement à la semaine dernière, où les conditions climatiques n’étaient 
pas favorables au début du vol, les températures douces en journées 
(>9°C), sans vent ainsi que l’ensoleillement observés actuellement stimulent 
l’activité du charançon. Nous observons donc les premiers piégeages du 
charançon de la tige du colza, nuisible pour la culture.  
40% des parcelles observées cette semaine piègent au moins un individu. 
Elles se situent dans l’Aude, la Dordogne, la Haute-Garonne, le Gers, le Tarn 
et le Tarn-et-Garonne. 
En moyenne, dans les parcelles piégeant le charançon, on retrouve 5,25 
individus/cuvette (min 1 et max 18). 

Le vol va se poursuivre dans les prochains jours et la fréquence de 
parcelle avec présence devrait augmenter. Un point complet sera 
réalisé dans le prochain bulletin, semaine prochaine. 

 

Attention, on retrouve aussi des piégeages du 
charançon de la tige du chou, non nuisible pour le 
colza dans l’ensemble des départements touchés 
par le charançon de la tige du colza (voir encadré 
ci-dessous pour la confusion entre les deux 
charançons). Les piégeages sont donc 
concomitants cette année. 

A noter que pour ce ravageur, l'analyse de risque 
en réseau est à privilégier par rapport à une simple 
observation en parcelle isolée. 

Pour rappel, la cuvette jaune est l’outil 
indispensable pour le suivi des ravageurs du colza 
tout au long de la campagne (dès l’automne et 
jusqu’au printemps). 
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Période de risque : elle conjugue la présence de femelles aptes à pondre avec celle de tige tendre. Le 
risque pour la plante débute dès l'apparition des premiers entre-nœuds (passage de C1 à C2) et se 
poursuit jusqu’au stade E (boutons floraux séparés). Par contre, les femelles sont rarement aptes             
à pondre dès leur arrivée sur les parcelles. La durée de maturation est variable mais on retient souvent un 
délai de 8 à 10 jours après les premières captures significatives. 

Seuil de nuisibilité : il n’existe pas de seuil pour le charançon de la tige du colza. Étant donné la 
nuisibilité potentielle de cet insecte, on considère que sa seule présence dans les parcelles constitue un 
risque. La nuisibilité, forte, est due au dépôt des œufs dans les tiges en croissance provoquant leur 
déformation voire même leur éclatement sur toute la longueur. 

Évaluation du risque : risque faible sur l’ensemble du territoire et nul sur la façade 
Atlantique. 

Le vol a débuté et les parcelles vont passer du stade C1 au stade C2 très prochainement, début de 
la période de risque. Néanmoins, l’insecte arrive juste dans les parcelles, pas d’urgence pour 
intervenir actuellement, compte tenu du délai de 8 jours lié à la maturation des femelles (pas de 
ponte avant ce délai). 

 

Le charançon de la tige du chou se distingue par la couleur rousse des extrémités de ses pattes, une pilosité cendrée 
 plus abondante et un pic de vol souvent légèrement plus précoce que le charançon de la tige du colza. 

 Les différences d'aspect ne sont visibles que sur des insectes secs : attention donc à ne pas déterminer trop rapidement 
les insectes piégés dans les cuvettes. 

Charançon de la tige du chou 
(Ceutorrhynchus quadridens) 

NON NUISIBLE 
Extrémités des pattes rousses 

Forte pilosité cendrée 

Charançon de la tige du colza  
(Ceutorrhynchus napi Gyll.) 

NUISIBLE 
Extrémités des pattes noires 
Pilosité courte, aspect brun 

 

 

 

 

 

 

 
Ce bulletin est produit à partir d'observations ponctuelles réalisées sur un réseau de parcelles. S'il donne une tendance de la situation 
sanitaire régionale, celle-ci ne peut pas être transposée telle quelle à chacune des parcelles. La Chambre Régionale d'Agriculture 
Nouvelle-Aquitaine dégage donc toute responsabilité quant aux décisions prises par les agriculteurs pour la protection de leurs 
cultures. Celle-ci se décide sur la base des observations que chacun réalise sur ses parcelles et s'appuie le cas échéant sur les 
préconisations issues de bulletins techniques (la traçabilité des observations est nécessaire). 
 
" Action pilotée par le Ministère chargé de l'agriculture et le Ministère de l’Ecologie, avec l’appui financier de l’Agence Française de Biodiversité, par les 
crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du plan Ecophyto ". 
 

 

Les structures partenaires dans la réalisation des observations nécessaires à l'élaboration du Bulletin de santé du 
végétal Nouvelle-Aquitaine Grandes cultures / Edition Centre et Sud Nouvelle-Aquitaine sont les suivantes :  Act'Agro, 

AREAL, ARVALIS Institut du Végétal, ASTRIA64, CDA 24, CDA 33, CDA 40, CDA 47, CDA 64, CETA de Guyenne, Terres Inovia, 
 Terres conseils, Ets Sansan, Euralis, FDGDON 64, FREDON Aquitaine, GRCETA SFA, Groupe Maïsadour, La Périgourdine, Lur Berri, 

SCAR, Sodepac, Groupe Terres du Sud, Viti Vista 
 


